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JUSTICE CIVILE. 
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(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 50 mai 1834. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. . 

iidividu né en Corse d'un pire né lui-même dans ce 

tans
 et
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> pendant toute sa vie, des droits ci-
MS e't foliùqaes , ■peut-il être écarté de la liste des élec-
tturscommunaux^wur défaut de naturalisation, et sous le 

miiaie que lès auteurs de son père étaient étrangers à la 

Cone , lorsque lui personnellement a toujours été CONSI-

DÉRÉ COMME CITOYEN FRANÇAIS tt A SATISFAIT A TOUTES 

LES OBLIGATIONS QUE CETTE QUALITÉ IMPOSE, NOTAMMENT 

4 IK LOI SLR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE ? (Rés. uég.) 

Le maire de Cort è avait refusé d'admettre le sieur Flich 

au nombre des électeurs municipaux de cette commune , 

par le motif que , né d'un père étranger non naturalisé , 

il était lui-même étranger, et qu'il ne justifiait pas avoir 

rempli les conditions que la loi exige pour acquérir la qua-

lité de citoyen français. 

Sur l'appel, le tribunal de Corté infirma celte décision 

en se fondant sur ce que le père du sieur Flich , né en 

Corse, y avait toujours vécu avec sa famille, y jouissant 

des droits civils et politiques ; que Flich fils , ne lui-même 

en Corse, y avait satisfait aux lois sur le recrutement, et 

fait partie de l'armée active; que rentré à Corté, il s'y 

nait marié, y avait établi son commerce , et qu'on n'avait 

jamais révoqué en duuie sa qualité de citoyen français. 

Pourvoi en cassation pour violation des lois sur la na-

turalisation des étrangers, et notamment de l'art '10, lit. 

2, de la constitution de l'an 5 , et par suite de la loi du 21 

mars 1851 (article 11, 51 et 53), qui n'admet à voler 

dans les assemblées électorales que les citoyens fiançais. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tarbé , 

avocul-gënerai , a rejeté ce pourvoi par les motifs et dans 
les termes suivans : 

Attendu que le jugement attaqué déclare en fait que le père 

Je tîicu est né eu Corse; qu'il y a toujours vécu avec sa famil e; 

(juily a toujours joui des droits civils et politiques ; qu'il y a 

satislailà ia loi du recrutement ; qu'il a fait partie del'armée ae-

llte; que licencie il est rentré en Corse ; qu'il s'v est marié 

lu il v a étab'i son commerce ; enfin, qu'on n'y a jamais réio 

qoé eu doute su qualité de citoyen français ; . 

Qu'en décidant , d'après ces faits , que Flich devait être ins-

cru sur l .i liste des électeurs censitaires de la ville de Corté, et 

qa il eu avait été à tort écarté, comme ne justifiant pas de sa 

qualité de citoyen Lançais , ce jugement n'a violé aucune loi 
(M. de Broê , rapporteur. ) 

Ai CONTRAIRE : L'étranger qui ne réunit pas les conditions 

menées dans l'espèce ci-dessus , et qui ne s'appuie que sur 

une résidence de plus de quarante ans pour justifier son 

droit de voter comme électeur municipal, ne doit-il pas 

être écarté de la liste électorale? 

Le même Tribunal de Corte s'était prononcé par un ju-

gement du même jour, pour la négative, en ordonnant 

le sieur Pelli/.a, d'origine génoise, serait inscrit sur 

?
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 «lecteurs, quoiqu'il ne justifiât pas avoir acquis 

a qualité de citoyen français au moven de la naturalisa 
Mon. 

'■a Cour a admis !e pourvoi du maire de Corté contre 
ce J'J „emem. 

JCSTICK CRIHINELLB. 

l'avertissement qu'il avait vingt-quatre heures pour se 

pourvoir en révision , Forget manifesta le désir d'être 

exécuté de suite , renonçant à cette voie. 

Instruit de ce fait, M. Labarrère, son défenseur, se 

transporta sur le champ à la prison militaire ; il pensait 

que dans le jugement de condamnation, il y avait fausse 

application de la loi , et obtint à force d'instances le pour-
voi de la part du condamné. 

La procédure fut adressée au conseil de révision; M. 
Labarrère se présenta devant lui pour soutenir le pour-

voi et une décision du 28 avril dernier, cassa Je jugement 

pour fausse application de l'article 15 du Code pénal mi-

litaire, et violation des art. 2 et 502 du Code pénal ordi-
naire. 

A l'audience de' ce jour, comme à la première , les dé-

bats ont établi qu'à la suite d'une orgie, Forget , pris de 

boisson , foi traîné par ses camarades au lieu qui lui ser-

vait de logement; que jette sur son lit à demi déshabillé , 

l'accusé se leva quelques inslans après , s'arma d'un tran-

chet et se dirigea vers la chambre occupée par son ser-

gent-major qui ne se trouvait qu'à une distance de deux 

pieds environ ; que rencontré dans ce lieu par un caporal, 

et sur son interpellation, Forget déclara qu'il voulait as-

sassiner le sergent major; au même instant un militaire 

arriva aussi sur les lieux, et fut pris pour le sergent-

major, Forget le frappe d'abord d'un premier coup qui 

ne l'atteint pas, puis d'un second qui lui occasionne une 

légère blessure au bras gauche. 

Le caporal s'aperçoit aussitôt de l'erreur de Forget : 

« Vous avez frappé le sergent et non le sergent-major, » 

lui dit-il , et celui-ci de s'écrier : « Ah ! j'en suis bien lâ-

ché , ce n'est pas à lut que j'en voulais ! » 

M. Gautier, lieutenant au i° de ligne et substitut-rap-

porteur, a soutenu l'accusation. 

M" Lubsrrôre, qui prêtait à Forget, pour la troisième 

fois, l'appui de son ministère, a discuté les charges et 

soutenu que les faits reprochés à l'accusé ne réunissaient 

pas les circonstances prévues par l'art. 2 du Code pénal, 

pour qu'il fût punissable aux termes de la lot. 

Après une heure environ de délibération, le Conseil a 

déclaré l'accusé coupable de tentative d'assassinat, et l'a 

condamné à la peine de mort. 

M" Labarrère s'est encore levé pour remplir un der-

nier devoir, et a prié le Conseil de vouloir bien implorer 

la clémence royale pour une commutation de peine. Le 

Conseil a écoulé cette prière, car nous apprenons à l'ins-

tant que celte demande a été formée à l'unanimité. 

P. S. Le premier Conseil de guerre d'Alger a condamné 

à la peine de mort Douillette , sapeur au 2e régiment du 

génie pour voies de fait envers son supérieur. 

Crouset chasseur au 5e bataillon léger d'Afrique a été 

condamné à cinq ans de fers pour insultes et menaces en-
vers ses supérieurs. 

Michel Golonna , chirurgien sous-aide , convaincu de 

coups et blessures volontaires envers M. Bonnet , chirur-

gien, a été condamné à un an de prison, 10 francs d'a-

mende et 200 francs de dommages et intérêts. 

Jean Durnevald, grenadier à la légion étrangère, ac-

cusé de faux témoignege , a été acquitté. 

JUSTICE MILITAIRE D'ALGER. 

(Correspondance particulière.) 

CONSEIL DE GUERRE 

présidence de M. Ducliaussois . 

JUST i C E ADMINISTRA S IVE. 

Bovet n'ont point réclamé dans les délais contre l'évaluation 

donnée par le cadastre à leurs manufactures; qu'il parait eu 

résulter qu'ils n'ont point trouvé cette éva' nation exagérée; 

qu'ainsi en évaluant comparativement à ces manufactures 

celle que les sieurs Schlumberger ont fait élever depuis, et leur 

donnant un revenu matériel semblable à celui de la fabrique 

des sieurs Uobert-Bovet, il doit aussi eu découler la consé-

quence que ce revenu n'est point exagéré, puisqu'il résulterait 

des vérifications faites sur les lieux que si la fabrique de MM. 

Schlumberger a moins d'étendue que celles de MM. Robert-

Bovet, Liebacb, Hartmann, et ne peut fabriquer, en raison de 

cette circonstance, qu'une moindre quantité de toiles, d'un 

autre côté, ses produits tant plus économiques et moins coû-
teux, précisément en raison de sa moindre étendue et de la fa-

culté de réunir sous sa main les différens bàtimeus de fabrica-

tion et de teintures ; que les bàtimeus sont construits d'une 

manière plus avantageuse que ceux des fabricans pris en com-

paraison, par suite des progrès qu'a faits V industrie depuis la 

construction de leurs bâtiment qui nécessitent en outre de 

grands frais d'entretien et de réparation. 

Par une autre décision du 27 mars suivant, le conseil 

de préfecture rejeta également la demande en dégrève-
ment de la patente. 

Les sieurs Schlumberger se sont pourvus au Conseil -

d'Etal. M
c Parrot , leur avocat , a développé les moyens 

sur lesquels le Conseil a fondé l 'ordonnance suivante : 

Louis- Philippe , etc. 

Eu ce qui touche l'arrêté du 17 avril I 83Î , relatif à la con-
tribution foncière , 

Considérant que le revenu foncier net servant d'assielte à la 

conlribuliou foncière des réclamans a été fixé , pour I 83 I , à la 

somme de 4,6"58 francs 58 centimes, composée de 1 58 francs 

58 centimes , pour la superficie de leur fabrique, et de 45oo fr. 

pour les bàliinens qui en dépendent ; que le revenu attribué à 

la superficie n'a été l'objet d'aucune réclamation; que pour 

maintenir à {'JOO francs le revenu des bàtimeus, le conseil de 

préfecture a pris en considération les produits industriels pro-

venant de l'exploitation de la fabrique et des procédés qu'on y 

emploie, taudis qu'il aurait dù se déterminer uniquement par 

l'appréciation de la valeur localive des bàtimeus dont il s'agit; 

qu'il résulte de l'instruction que le revenu net foncier desdils 

bâtimens a été justement fixé par les experts à la somme de 
35oo fr. 

En ce qui touche l'arrêté du 27 mars i832 , relatif au droit 
de patente ; 

Considérant que le droit proportionnel de patente des ré-

clamans, doit, suivant les lois et réglemens de la matière, être 

fixé d'après les revenus nets fonciers des bâtimens de leur fa-

brique,|considérés comme indication de leur valeur locative, en 

y ajoutant le tiers déduit du revenu brut, en considération du 

dépérissement et des frais d'entretien et de réparation; 

Art. 1
E1

'. Le revenu net foncier servant à déterminer la con-

tribution foncière du sieur Schlumberger , pour l'annéa 

t85t, demeure fixé , tant pour la superficie , que pour les bâ-

timens de leur fabrique de toiles peintes à ïhan , à la somme 
de 3,658 fr.,5a c. 

Art. 1. La valeur locative brute desdits bâtimens, d'après 

laquelle doit être fixé pour ladite année 1 83 1 , le droit propor-
tionnel de patente des réclamans , est portée à la somme de 
5,25o fr. 

Art. 3. En conséquence, il sera tenu compte soit par les ré-

clamans, soit à leur profit, de la somme qu'ils devraient enco-

re ou de celle qu'ils auraient payée eu trop , sur lesdites con-

tributions pour l'année I 83 I , d'après les bases sus fixées. 

Art. 4- Les frais de vérifications 1 1 d'expertise seront réglés 

conformément à l'article 17 de l'arrêté du i\ floréal an VIH,-et 

supportés par moitié entre les réclamans et la commune de 

Titan, 

PERMANENT, 

lieutenant-colonel, j 

Audience du L2*2 mai. 

^Cûmhr'
Ul(

,
 h

i
nonibr;

'
ljle

 de militaires de foutes armes 

lice ' / , ,
 onnc hcure les

 tenues du Palah-de-Jus-
^woelKM* qui devaient s'agiter devant le Conseil , 

Lennn
Upi

'^
a
 PW<*

 la
 curiosité. Voici les faits : 

fie lépèrp "l,,^ > chasseur au 5
e
 bataillon d'infante-

s
°us lé no- 1 p

 1(
l
ue

 ' comparaissait devant le Conseil , 
,
in |t

 - "".s dune accusation capitale ( tentative d'assas-

Fowôl
 SOn

 œrgjent-tnajor. 

Conseil VT-311
 f&

 é,é lraduit
 P

0UI
'
 œ f:lit derM lc 2

" 
Conseil-

 ,Ugc par lui
-
 D(i

claré coupable à l'unanimité, 
faccuso 1 , Pj'.

onor
.Ça la peine de mort , en appliquant à 

W '-w^lf
,l<; rarlid(? 15 <lu Code

 i>
cn

»i
 mi

-
*
 v

oir'ins, c
1
 '' "

 0111 m
't

i
-
,aip

e H"' sera convaincu d'a-
' Gestes «1° °

u m
.
ntuu

'e son supérieur de propos ou de 

' ces vo'icry 'i""' c!e ,.c,nn ans de fers ; s'il s'est permis 
an a 1 éftard de son supérieur sera 

""^'îfîS^V* ^
e

P
remier

 jugement" fut , conformé-
ra

PPot'leu
r
 u „!ï"'„e .'..1 " i" ,

c
?

ud
amné par le capitaine-

garde assemblée sous les armes , el sur 

CONSEIL-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.] 

Séance du 6 juin. 

Pour établir la contribution foncière d'une fabrique , ne doit-

on avoir égard qu'à sa valeur localive , sans y compren-

dre les bénéfices que le fabricant peut retirer de la ma-
nufacture ? ( Rés. aff. ) 

Peut-on surtaxer proportionnellement le propriétaire d'une 

fabrique , sous prétexte que ses bâtimens sont neufs , et 

que ceux de ses voisins sont délabrés'! (Rés. nég. ) 

Les sieurs Schlumberger et Ce , possèdent dans la ville 

de Titan une fabrique de toiles peintes , à raison de la-

quelle ils ont ont été portas au t ôle de 1851 pour une 

contribution foncière de 5S2 fr. 52 cent., calculée sur un 

revenu annuel de 4,6b8 fr. 59 c. Le revenu du même 

établissement n'était évalué, en 1828, qu'à une somme de 
-1,558 fr. 59 c. 

En '1826 et en 1829 , ils liront à leurs usines des amé-

liorations soit dans les constructions, soit dans leurs pro-

cédés industriels , qui leur permirent de faire de plus 
grands bénéfices. 

Les sieurs Schlumberger, pensant qu'ils étaient trop 

imposés , en comparaison des sieurs Liebach, Hartmann, 

et Robert-llovet , leurs voisins, soit quant à la contribu-

tion foncière, soit quant à la patente, formèrent une de-

mande en dégrèvement ; cette demande fut rejetée par 

une première décision du conseil de préfecture du 17 

avril 1852, dont voici les motifs, puisés dans un rapport 

du directeur des contributions directes : ' 

Considérant que les sieurs H'.cbarh, Hflrlmani) el Robert-

SINGULIERE TENTATIVE DE SUICIDE. 

On nous écrit d'Arles ( Bouches-du-Rhône) le l tr juin 
1854 : 

« Un événement bien étrange avait répandu le 28 mai 

dernier une sorte de consternation dans notre pays , et 

donné lieu aux plus affreuses conjectures. Un habitant de 

celte ville et sa femme étaient depuis quelques jours par-

tis pour Marseille , et avaient laissé seule, dans leur mai-

son , une jeune domestique nommée Joséphine , d'un phy-

sique agréable , d'un caractère gai. Le 28 mai , les voisins 

reconnaissent que celle jeune personne n'a point paru de-

puis environ huit heures du malin , quoique son habitude 

fût de s'égayer avec eux pendant une bonne partie de la 

journée. Il est sept heures du soir , on s'inquiète, on con-

çoit des soupçons el des craintes ; on fait venir la maî-

tresse de la maison , qui visite loules les chambres avec 

quelques autres personnes, el arrive, sans avoir trouvé 

Joséphine, jusqu'à la porle de la chambre, de celte 
jeune ïillé au 5° et .i £.e. Cette porte était fermée. 

> Un serrurier arrive et l'enfonce : on entre. Lesvèle-

mens de Joséphine sont déposés sur une commode près 

du lit, les couvertures du lit sont dérangées, et le crépus-

cule laisse apercevoir sur les draps et sur la muraille de 

larges taches de sang. Les assisians frémissent, et bien-

tôt la terreur est au comble, lorsque le pied de l'un d'eux 

froisse légèrement un objet placé auprès de la muraille 

ci qu'en le ramassant on reconnaît pour èlre un doigt mu-

tilé el sanglant.... A eôié, on Irouve un coutelas énorme 

et une paire de ciseaux , l'un et l'au'.rc teints de sang.... 

» 11 serait difficile de peindre l'anxiété et la frayeur 

des spectateurs, qui cherchent en vain dans toutes les par-

lies de cet appartement le corps de la malheureuse à la-

quelle doit appartenir ce doigt. La police esl appelée; ou 



se livre à de plus minutieuses recherches ; on aperçoit une 

espèce de lucarne d'environ deux pieds carrés , un agent 

de police l'ouvre , pénètre dans une soupente où sont 

quelques vieux papiers, et trouve là la jeune fille étendue, 

enveloppée d'un drap, sans mouvement et conservant à 

peine un reste de chaleur. 

» Un médecin est appelé; M lui prodig e des secours , 

la visite avec soin , et ne trouve d'autre trace de violence 
que la souche du doigt mutilé recouverte de sang. 

» Cette jeune fille „ transportée une heure après à l'hô-

pital , ne reprit qu'insensiblement l'usage de ses sens, et 

ce n'est que le lendemain matin qu'elle recouvra la parole, 

et qu'elle put déclarer qu'elle seule était fauteur de la 

mutilation exercée sur sa personne. Des chagrins d'amour 

l'avaient, dit-on, portée a cet acte de désespoir, et elle 

avait voulu profiler de son isolement momentané pour 
mettre fin à ses jours. 

» La singularité du moyen employé pour parvenir au 

triste résultat qu'elle ambitionnait, était faite pour inspi-

rer des doutes. On se demandait s'il était possible qu'une 

personne décidée au suicide , ayant à sa disposition une 

arme pareille à celle qui a tranché le doigt de Joséphine, 

se bornât à se couper le doigt, au lieu de plonger le cou-

teau dans son sein, ou de s'en couper la gorge. Mais un 

de ces préjugés populaires dont fourmille notre crédule et 

ignorante contrée, explique ce que cette circonstance pré-

sente d'extraordinaire et d'invraisemblable. On pense gé-

néralement, dans la classe peu éclairée, que lorsqu'on se 

coupe le petit doigt du pied ou de la main, une mort promp-

te et sûre s'ensuit nécessairement. C'est le motif que José-

phine a déclaré à la police pour expliquer sa conduite. 

» Ceux qui connaissent cette affaire perdront singu-

lièrement de leur foi à c l adage populaire, puisque mal-

gré son pelil doigt coupé dans la matinée, Joséphine, 

laissée sans secours jusqu'à huit heures du soir, acep* ai-

dant survécu à cette mutilation. » 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENTS. 

— Ou nous écrit de Bourg (département de l'Ain ) , le 
31 mai : 

« M. Châtelain , juge au Tribunal de première ins-

tance de Gex, est cité devant la Cour royale de Lyon , 

chambres assemblées , pour rendre compte de sa con-

duite dans l'instruction préparatoire dirigée contre M. 

Elysée Lecomte , rédacteur du National Genevois , au su-

jet de l'émeute de Ferney. M. Châtelain , membre de la 

chambre du conseil de première instance, avait exigé que 

son opinion , favorable au prévenu , fut inscrite sur le re-

gistre des délibérations. La Gazette des Tribunaux , dans 

ses numéros des 50 et 31 mai , rendait compte de l'ac-

quittement de M. Elysée Lecomte , aux assises de l'Ain , 

et de la condamnation par défaut du sieur Chastel , qui 

s'est réfugié en Suisse. » 

— Traduit devaut le Tribunal correctionnel de Saint-

Quentin , pour avoir exercé sans brevet d'officier de 

santé , la profession de dentiste, oculiste, pédicure , etc 

le nommé Damiens , natif de Dieppe , convenait seule-

ment qu'il vendait de l'eau de Cologne, comme un remède 

à tous les maux , et guérissait les maladies des yeux par 

un procédé fort innocent , qu'il appelle opération de l'eau-

canthis , et qui est tout-à-fail inconnue des gens de l'art. 

Voici l'épisode le plus remarquable du débat : 

M. le procureur du roi : Vous prenez la qualité de den-

tiste et vous n'avez pas de diplôme. 

Damiens : Pardon , Monsieur. Sur mon passeport on 

m'a qualifié de dentiste, mais c'est un fait qui ne regarde 

que le maire qui a délivré le passeport. Un diplôme n'est 

pas d'ailleurs nécessaire pour arracher les dents , c'est 

l'abjection de la médecine , la réserve accordée aux con 

frères de plein vent. Au surplus, je n'ai pas arraché de 

dents à Saint-Quentin. 

M. le président : Pouvez-vous nous désigner votre opé-
ration chirurgicale? 

Damiens : Très-volontiers. Pur le temps qui court, il 

a tant de charlatans , île concurrence, que mon commerce, 

florissant, il y a quelques années, est beaucoup tombé ; 

j'ai dû supprimer les trente musiciens qui me servaient à 

attirer le peuple , il ne m'est resté qu'un tambour et un 

trompette. J'ai dû m'ingénier à remplacer mes trente mu-

siciens, et toutes les fois que je rencontre dans la foule 

une bonne ligure, une figure à exploiter, je m'en empare. 

Samedi dernier j'aperçois un des témoins, à son œil rouge, 

je lui propose guerison et il accepte , il monte dans ma 

voiture, je prends cet outil , ( le prévenu présente à M. le 

président une espèce de tire-bouton pointu ) , puis avec ce 

bout de drap rouge j'enlève l'humeur, la saleté qui couvre 

l'œil malade; je montre au peuple l'outil auquel est pendu 

le morceau de drap rouge, je bassine l'œil avec un peu 

d'eau de Cologne, j'assaisonne mon opération des mots 

eaucanllûs , beattme souverain pour les plaies , etc. Voilà 

tout ce que j'ai fait. ( L'auditoire rit beaucoup , et les ma-

gistrats eux-mêmes ont bien de la peine à garder le sé-

rieux. ) 

On m'accuse d'avoir mis un peu de vanterie dans mon 

fait , mais que voulez vous , Messieurs ? Nous autres char-

latans, ia vérité nous tue ; qu'on ne soit donc pas étonné 

si j'ai de la partialité pour le mensonge. 

Damiens a été acquitté. 

— Procès pour six pouces de terrain. — Une question 

d'alignement très minime en apparence par son objet , 

mais assez importante par ses conséquences, a été portée 

devant le Tribunal de Valcnciennes. Il s'agit de la démo-

lition demandée par M. Réjus contre M
rae

 Vie!, du mur de 

façade d'une maison située dans la rue Vivienne , de Va-

lenciennes. M. Réjus prétend qu'il y a empiétement de 

six pouces sur sa propriété. Le Tribunal a nommé trois 

experts architectes pour faire un rapport. 

• 758 . 

— M. César Rompart élève en pharmacie chez M. Si-

mon, comparaissait mercredi dernier devant le Tribunal 

correctionnel de Troyes, sous la prévention d'outrage pu-

blic à la personne du Roi. 

M. Cénégal, avocat du prévenu, ayant présenté un dé-

clinatoire tendant à faire déclarer l'incompétence du Tri-

bunal correctionnel, le Tribunal a délibère sur l'incident 

et faisant droit aux conclusions de l'avocat, il s'est déclaré 

incompétent. M. Paillot de Loynes présidait cette au-
dience. 

Ce sera à la Cour royale de Paris , chambre d'accusa-

tion, à décider s'il y a lieu de renvoyer M. Rompart de-

vant la Cour d'assises de l'Aube. 

— Duvigneau, ex-porte-clé à la prison neuve à Nanles, 

a été traduit devant la Cour d'assises de cette ville com-

me complice d'un vol d'argent commis à l'aide de fausses 
clés. 

Lors d'une perquisition qui eut lieu à la prison, Duvi-

gneau, alors porte-clé, trouva dans la paillasse du lit de 

Welcam une somme en or de mille et quelques francs , 

que ce condamné avait réussi à soustraire à la justice , et 

(lui provenait d'un vol de cinq mille francs commis par 

lui. Duvigneau , au lieu de faire remise de celle somme à 

l'autorité , garda le silence sur sa découverte , et en fil 

part seulement à Welcam. Celui-ci, pour le récompenser, 

lui en donna à peu près la moitié, et plein de confiance 

l'engagea à déterrer dans le bois de Laùnay, à l'endroit 

qu'il lui indiqua , le surplus du produit de son vol qu'il 

y avait enfoui. Duvigneau s'y rendit , fouilla la l in; , et 

découvrit ie coin d'un des précieux sacs ; mais observé , 

diï-ii, par plusieurs cordiers, il n'osa les enlever, et lors-

qu'il y retourna quelques jours après, il ne les relronva 
plus. 

Welcam se croyant joué, et n'ayant plus intérêt à gir-

der e silence, dénonça Duvigneau à la justice. Celui-ci a 

prétendu , pour sa défense , que ce n'était pas dans la 

chambre de Welcam , mais bien au bois de Lauriay, qu'il 

avait irouvé la somme sur laquelle il avait reçu vingt-cinq 

louis de ce condamné ; que , quant au reste , il n'en avait 

pas profité, puisque ses recherches avaient été infruc-

tueuses. Il a ajouté, pour justifier sa complaisance, qu'il 

croyait Welcam non prévenu de vol , mais d'un délit po-
litique. 

Défendu par M° Lathébaudière , Duvigneau a élé ac-
quitté. 

— Une autre affaire jugée à la même audience , n'a pas 
eu un dénoùment aussi heureux. 

Tout le monde à Nantes connaît un malheureux , bot 

des deux pieds, dont l'extérieur annonçait l'indigence, et 

qu'on rencontrait fréquemment s'appuyant sur l'épaule 

d'un petit enfant pour éviter de perdre l'équilibre en 

marchant : c'est Boursier. Son œil louche, sa physiono-

mie dure et d'une expression désagréable préviennent 
peu en sa faveur. 

Cet individu, ancien élève du Pritannée de La Flèche, 

se disant ancien commerçant , actuellement sans emploi , 

n'est âgé que de 45 ans ; il est accusé d'avoir, le 22 avril 

dernier, fait avec préméditation une blessure à la demoi-

selle Couthouis, dont il est résulté pour elle une incapa-
cité de (ravai! de plus de vingt jours. 

Voici les faits qui ont amené cette accusation : 

Roursier n'avait que 12 ans quand son père mourut, 

lui laissant un capital d'environ 80,000 fr. acquis dans le 

commerce. Il était déjà marié lorsque sa mère vint à dé-

céder à son lour. La succession qu'il devait recueillir était 

tellement grévée, qu'il se trouva dans l'alternative ou de 

flétrir pur une banqueroute la mémoire de sa mère en 

revendiquant ses droits de mineur, ou de faire abandon 

de la totalité de la succession. Il préféra ce dernier parti, 
et de là datent ses malheurs. 

Le peu d'aisance qui régnait dans son intérieur amena 

des querelles de ménage, qui donnèrent lieu île la part 

de sa femme à une demande en séparation. Elle fut ac-

cueillie ; un jugement du Tribunal ordonna une enquête, 

et l'affaire en resia là. Mais sa femme disparut avec ses 

six enfans, et mourut bientôt de misère et de chagrin. 

Avant d'en venir à ces extrémités, la femme Boursier 

; avait élé témoin de la déconsidération où était tombé son 

mari. Le malheureux n'avait pas été abandonné. Des ci-
1
 toyens notables, des fonctionnaires publics, ses anciens 

condisciples, s'eiaienl empressés de lui fournir les moyens 

de pourvoir honorablement à son existence. Mais sa pa-

resse, sa méchanceté le firent éconduire de plusieurs bu-

reaux; des irrégularités d'écritures comme agent comp-

table de deniers publics furent constatées dans la tenue 

de ses registres, et ses supérieurs usant de ménagem ns 

se contentèrent d'exiger sa démission. La preuve de tous 

ces faits a été établie par des pièces authentiques lues à 
l'audience. 

Une famille respectable confia deux des enfans de l'ac-

cusé, ses filles, aux demoiselles Couthouis, qui jouissent 

dans le quartier qu'elles habitent, de l'estime générale. 

Par les soins des demoiselles Couthouis, l'aînée a été ad-

mise aux Dames-Blanches; la seconde, placée en appren-

tissage chez un honnête artisan, dont la femme lui ensei-
gne à travailler, s'y conduit bien. 

Mais Boursier, qui n'a pu se voir avec indifférence 

malgré son inconduite notoire, ainsi séquestré de ses en. 

fans, a protesté par des menaces et queiquesacies répré-

hensibles. Tous les moyens de conciliation ont élé tentés 

auprès de lui ; ils ont échoué, Plein de haine et de senti-

mens de vengeance, il est entré brusquement chez les de-

moiselles Couthouis pour se saisir de sa fille Amélie qui 

venait de s'y réfugier à la vue de son père qu'elle redou-

tait. Le demoiselle Louise Couthouis voulant lui barrer le 

chemin, Boursier lira vivement de sa poche un petit cou-

teau de lab'e bien aiguisé, qu'il porte , dit-il , sur lui de-

puis trois ans pour sa sûreté personnelle, en frappa cette 

demoiselle à i'cp.mle droite et laissa l'arme dans la plaie. 

La demoiselle Couthouis, âgée de cinquante-sept ans, 

souffre encore beaucoup de cette blessure et sa santé pa-
raît aussi eu être dérangée, 

Roursier, qui a eu recours pour sa défense 

odieux et au plus absurde système de diffamatio 

danmé à cinq ans de réclusion sans exposition 

— M. Robert Forest , âge de près de if} . 
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rant dans une commune près de Siint-Lô, dé ' % 

tracter mariage. Le maire de la commune, son ' 

à qui c; mariago ne convenait pas, a résisté aver"
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uvie a la publication des bans. 

Une première fois, la réquisition n'étant point • 
de la future, il refusa de publier les bans;
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fois, la pièce était signée, mais comme elle n'éi ^ 

légalisée, il en a exigé la légalisation ; la troisième "f
1
^ 

a fallu le sommer par huissier. La première r>uli| •' 

faite, il a refusé d'en délivrer l'expédition sous n, 

qu'on ne lui fournissait pas de papier timbré. 

Lassé de ces difficultés, M. Robert Forest a assi 

maire devant le Tribunal civil de Saint- Lô (Mal?* 
et a conclu à ce qu'il fût condamné sous une conr 

de 5,000 fr., à procéder aux publicatious requises 

loi , et en 1,200 fr. de dommages et intérêts. 1 

Le Tribunal a condamné le maire à faire les UKU 

tions et aux dépens. 

PARIS , 9 JUIN. 

M. Erault , membre de la Chambre dissoute 

siégeait sur les bancs de l'opposition , apprendra V 

Moniteur d'hier; sa révocation comme avocat-genéraU 

la Cour royale de Poitiers , et son remplacement pir'; 
furroux , procureur du Roi près ie Tribunal civil \(\ 

S uicï d'autres nominations ou promotions dans !'
ui 

nr royale de Grenoble, M. lloyer, », 

r, en i emplacement de M. Chabendlf 

judiciaire : 
Conseiller à la Go 

général à ladite Cou 

res, alîmU sur sa demande 

Avocat général à la Cour 

a retraite ; 

royale de Grenoble , ÊU
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procureur du Roi pri s le Tribunal civil de Grenoble.
 ent
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placement de M. Royer, appelé à d'autres fonctions; 

Co iseiiler à la Cour royale deNimes, M. LabauineiiU sak 

d'ut du p ocureur-généra! près la même Cour, en remal» 

ment de M. Delaboissière, décédé; 

Conseiller a la Cour royale de Toulouse ,' M. Dilhau, sif. 

utut.du procureur du Roi près le Tribunal civil de Tou'lom 

eti remplacement de M. Dalayrac, admis sur sa deman 

faire valoir ses droils à la retraite ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de lu 

louse, M. Laburthe, procureur du Roi près le siège de Mm 

en remplacement de M. Dilhau, appelé à d'autres fonclio» 

• Procureur du Roi près le Tribunal civil de Muret (lia» 

Garonne), M. Petit, avocat, juge- suppléant audit siège , e 

remplacement de M. Laburthe , appelé à d'autres fondions: 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Bt 

chefort (Charente-Inférieure), M. Banchereau-L igrange, sut 

titut du procureur du Roi près le siège de La Rochelle, 

remplacement de M. Sénéchaud, appelé aux mêmes fouefa 

près ce dernier Tribunal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil deb 

Rochelle (Charente-Inférieure), M. Sénéchaud, substitut . 

procureur du Roi près le siège de Rochefort, en rempb 

ment de M. Banchereau-Lagrange , appelé aux mêmes lo-

tions près ce dernier Tribunal ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Grenoble (Isère 

M. IVicollet, juge-d'instruction audit siège, en remplacera, 

de M. Blanchet, appelé à d'autres fonctions; 

' Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil 

Forcalquier (Basses- Alpes), M. Mouret Saiut-Donat, avocat. 

Aix, eu remplacement de SI. Auguste Paul, qui reprendrala 

fonctions déjuge-suppléant qu'il exerçait au Tribunal de Dn-
guignan ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Chàteau-Thierry(Aisnt 

M. Galfe (Pierre-Laurent-Théodore ) , avocat , eu rempli* 

ment de M. Devenne, appelé à d'autres fonctions ; 

J.'ge-suppleant au Tribunal civil de Moiitdidier (Somme 

M. Henrict ( Marie-Gabriel ), avocat à Château-Thierry, < 

remplacement de M Destré Degove, appelé à d'autres' font 
tions. 

M. Rerryer est parti pour Lyon , où il va plaider 
l'affaire du Réparateur. 

— Voici un quiproquo qui ne manque pas de singula-

rité : ce malin , un avoué demande , à la 4" chambre 

ia Cour royale , la remise d'une cause , attendu quel»; 

vocat qui doit plaider est de service. Chacun pensait q« 

s'agissait de quelque affaire de garde nationale. M-
: 

premier président Séguier ouvre la lettre que lui a 

sée l 'avocat, ei v lit que ce dernier est obligé d'assis! 

aujourd'hui à un service du bout de l'an! « H'* 

» dire , a dit ce magislrat , que l'avocat est de sert* 
s funéraire. » 

Nonobstant la méprise , la remise a été accordée. 

— M. le premier président Séguier a informé k& 

reauqtie, pour la régularisation des rôles de 
royale, un appel sorail fait dans les trois chambres &' 

les , des causes qui se trouvent portées sur ces rôles* 

simple état de distribution, sans qu'il ait été posé qu* 

contradictoirement, et que celles de ces causes aux-j " 

il ne serait pas répondu seraient rayées des rôles. A
fl! 

à MM. les avoués de la Cour royale. 

Cet appel aura lieu à la l
re
 chambre , à l'audience * 

samedi prochain, 

— Quel auteur n'a pis de reproches à adresseras 
libraire? Ce n'est pas que ie libraire ne puisse aussi ;\ 

a se plaindre de l'auteur : témoin le dialogue de Trisso» 
et Vadius : 

Souviens-toi de ton livra et de son peu de bruit ! 

Et toi , de ton libraire à l'hôpital réduit ! 

Aujourd 'hui cependant nous ne voyons rien de p
3l
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grâce aux mille voix de la renommée ( car elle sont 

décuplées depuis le temps où on n'en accordait que
ce

 & 
cite brillante déesse), tous les livres fontdubi
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presque tous les libraires vont en cabriolet.
 eS
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Quoiqu'il en soit, plus d'un éditeur éprouve <*' 

brillante position ne le soustrait pas aux instances da-
teurs. Par exemple M. Wurlz , éditeur de l'ouvra^ 

M. le baron Locré, intitulé Législation civile, comm -

et criminelle de la France , a été accusé par cet a"l ■
 }l 

n'avoir pas mis dans l'annonce , la vente et le P
laCe 



de» 
ires 

de l'ouvrage toute l'activité désirable , et 

oustraireà l'oî ' 

Ï^SSbariM convenue de 
nr S

e soustraire a l'obligation de paver a M. Lo 

u 

rindpal 

decon''»
e,

n

L

p

e

1
'
 M Locrë

 n'a pas fait présenter d avocat : 
s
jr

 lapp
1

'- ,
élai( as d

ans le même cas que les bons 

'"
aiS S

" éd", publiés, et qui se défendent d'eux-mêmes. 
'i
vresq

 nocildu libraire, a d ailleurs établi que les 
U« Dupui, -n ' „,„

oc
 f|

anK
 |ps journaux et démarches de 

eX
einpla" 

, .ela ff^^on ^nvénuë .lel fr. par exemplaire vendu, 

ré
 ret

' feulait encore d'autres griefs , mais celui-là 

H. 1--" ** ? rS Le tout avait été rejeté par le Tribunal I le principe 

jj'Uupuu ''.'"~
onC

es dans les journaux et uemarcl 

pros |X'
clu

°' '■ ' .,vaienl élé prodigues pour le placc-

-■"
mls

-
v0Ul

& louvraae. li Cour royale (1™ ch.) a 

le jugement du 
. u i l i vente ue ' u« »■"»,■ • — ■ 

Die
 l 'ii iné purement et simplement 

*SS de commerce. 

v .r avons insère la 5 de ce mois la réclamation 

<?, . eirrossier , au sujet du suicide d'une femme 

M-, ly'|' ;>',,,, après avoir tenté de se couper les veines 

I"
1 S
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ie ii oreuve (tue la conduite de M. Relier fi d'où il resude h 

M irréprochable 

1„ nère. Les procès- _ 
i objets qui lui ont ele soustraits. 

d'élre soulevée sur la 

do 

i;uve que la conduite de 31. Kelier rus 

envers celte ancienne domestique de 

s-vérbaux constatent la découverte de 

a élé piaidée aujourd'hui par 

plusieurs 

Lue contestation vient encore 

riéié du cœur de Latour-u Auvergnc-Corret , pre-

rçfcrenadier de France. Cette affaire, qui présente 

"il détails assez curieux 
«««Roumain, Ledru Roltin et Bomviiliers. 

I Tribunal a remis à huitaine 'avec M. I avocat du Roi. 

Nous ferons connaître les faits du procès en même temps 

q
uè le jugement qui interviendra. 

__Li question de validité d'une promesse de mariage n'en 

7 plus une aujourd'hui ; mais on y a souvent rattaché 

t- denianiies (le dommages-intérêts pour dépenses faites 

sur la foi de ces promesses. C'est une demande de cette 

nature qui amenait M. Valette devant ia première cham-

bre du Tribunal de la Seine. M. Valette, encore mineur, 

avait eu des relations intimes avec la demoiselle Berge-

ron domestique de ses père et mère. 11 en eut même 

deux enfans et finit par lui souscrire une promesse de 

mariace que celte fille eut l'adresse de lui faire signer. 

Plus tard, et mieux éclairé sur ses intérêts, il contracta 

un mariage plus convenable et plus au gré de ses parens. 

La demoiselle Bergeron forma alors contre lui une de-

mande en pension alimentaire en faveur de ses deux en-

fans, et le sieur Valette fut condamné à payer une somme 

de 15 fr. par mois pour chacun de ses enfans. 

Encouragée par ce premier succès, elle imagina de for-

mer une demande en 6,000 fr. de dommages-intérêts 

contre le sieur Valette, fondée sur le préjudice que lui 

avaient fait éprouver la non exécution de ht promesse de 

|ce dernier et les dépenses qu'elle av.iif afteï dans la prévi-

sion du mariage qui devait avoir lieu, et t^re de répara-

tion pour le tort causé à sa réputation 

Mais le Tribunal, conformément àw conclusions de 

M. èt'ouguier, avocat du Roi, considérant qu'il ne résul-

tait pas des faits de la cause qu'il eût été causé aucun 

préjudice à ia demoiselle Bergeron , l'a déclarée non re-
cevable. 

— Les dernières années de la restauration furent fer-

tiles en associations de charité; recrutées par l'ostentation 

et la vanité , la plupart n'eurent qu'une durée éphémère, 

à peu près aussi longue que le zèle et l'ardeur de leurs 

fondateurs ; mais quelques-unes, plus modestes, eurent un 

véritable but d'utilité. Parmi ces dernières, se place la so 

cii-té de Prévoyante philanthropie, créée en 1822 , dans 

l'intérêt de la classe ouvrière et indigente. Son but, indi 

que par les statuts , était de secourir ceux de ses mem 

ures qui se trouveraient malades, ou que les infirmités et 

la viellesse empêcheraient de subvenir à leurs besoins. 

Pour arriver à ce but , chacun des sociétaires était tenu 

ne payer un droit d admission el une cotisation, mensuelle 

Comme toute société , la Prévoyante philantropie avai 

son organisation ; elle se composait d'un président , d'un 

vérificateur, d'un caissier , d'un secrétaire et de membres 

nont le nombre était déterminé. Les dignitaires étaient 
nommés au scrutin, à la majorité des suffrages, et dans 

*He petite société comme dans les grandes , chacun am-

ilionnuit les honneurs de ia présidence; c'était à qui se-
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 roi dans cette petite république.... M. Deluc avait été 

nomme, mais M. Berger avait désiré de l'être. Enfin 
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naître le jugement qui, en acquittant plusieurs prévenus, 

a condamné MM. Napoléon Lebon , Mathé et Lemonnier, 

chacun à irois ans d emprisonnement, Vignerte à deux 

années, Defraize à six mois, et d'autres à deux mois. 

C'est de ce jugement qu'il y a eu appel. 

— L'histoire de l'infortuné Gaspard Ilauser a donné 

lieu à tant d'inventions absurdes , que le ministère bava-

rois a jugé à propos d'ordonner la saisie de diverses bro-

chures dans lesquelles il est question de ce jeune homme. 

Les parens et lesttneurtriers inconnus de Gaspard ilauser 

paraissent n'être pas restés étrangers à ces productions 

remplies des versions les plus contradictoires : dans le» 

unes on présente cet infortuné comme le rejeton persécuté 

d'une famille princière , même d'une maison régnante ; 

dans les autres, on peint Gaspard Ilauser comme un ma-

niaque victime des illusions qu'il s'est faites à lui-même , 

et qui aurait terminé ses jours par un suicider 

Maintenant que le tuteur officieux de Gaspard ilauser, 

lord Stanhope , s'est subitement retiré, le roi de Bavière 

est âpn seul proiecleur. S. M. a donné des ordres pour 

que l'instruction continuât , et.a fait remettre récemment 

a la commission une somme considérable pour suivre 

celte affaire. La vérité pourra être enfin connue , si tou-

tefois la vérité est jamais sortie d'une enquête faite sous 

nfluence nécessaire de l'enthousiasme et de l'esprit de 
parti. 

— Quel est donc ce gros petit homme qui vient tran-

quillement s'asseoir sur les bancs de la sixième cham-

bre. Il est calme , il sourit même fort agréablement ; il 

paraît certain de gugner sa cause, et regarde avec con-
fiance ses juges. 

Il a bien raison : Jérémie Ruffi est un excellent homme, 

et s'il a un aplomb imperturbable, s'il est calme, c'est 

que sa conscience ne lui reproche pas de torts graves : il 

a vendu un numéro du journal le Bon Sens sans autorisa-

lion. Il exprime aux magistrats son regret de n'avoir pas 

d'avocat , et réclame leur indulgence , non pour ses ac-

tions, mais pour ses paroles; il se pose un pied en avant, 

et attend qu'on lui donne la parole , en faisant le salut mi-
iiaire. 

Le jn'ésident : Parlez , le Tribunal est prêt à vous enten-
dre. 

Ruffin, d'une voix solennelle : Ah, Messieurs, ne croyez 

pas Jerémie Ruffin, un malhonnête homme; je suis petit, 

mais j'ai du cœur , voyez mes certificats ; je suis petit , 

mais je suis caporal de la garde nationale , voyez mes ga-

lons... C'est vrai qu'un jour j'étais pris de faim et rien 

dans le sac. J'avais été riche, je ne l'étais plus; que faire? 

un brave homme qui passe là, me dit : Veux-tu du Bon-

Sens
1
! A quoi bon, dis-je , du Bon-Sens à un homme qui 

meurt de faim? Prends toujours, ça le portera bonheur ; 

et me voilà qui crie : qu'est-ce qui veut du Bon-Sens, vou-

lez-vous du Bon-Sens ! Je m'adresse à deux individus 

chez un marchand de vin , ils en avaient bon besoin ; je 

n'avais qu'un pied dans la boutique; mais le sergent de 

ville m'arrête l'autre sur la voie publique. Je me dis : me vTa 

pris, c'est bien malheureux, mais les juges m'entendront. 

Changeant de pied et de ton, Jérémie continue : Oui, 

Messieurs, vous m'entendrez, tel que vous me voyez ; je 

suis un brave homme, je suis un des héros de notre épo-

que ; en 1850, je faisais partie du flot populaire qui a 

brisé la tyrannie, aussi, j'ai baisé Lafayelte, et les braves 

m'ont pressé sur leur cœur : depuis ce temps je me suis 

mis dans l'ordre public et j'ai combatiu les 5 ei 6 juin. 

Si je n'ai pu, comme Odilon-Barrot, Foy et Benjamin-

Constant, m'élever au sommet de l'échelle sociale par 

mon talent, j'ai su comme eux, mais plus modestement, 

marquer ma place ; ce ne sont que de grands malheurs 

qui m'ont fait descendre le peu de marches que j'avais 

osé franchir ; eux sont en haut, moi bien bas ; mais le cœur 

est bon, Messieurs, et si vous le sentiez battre vous diriez 

c'est un brave homme ; et après tout , il n'a vendu son 
Bon-Sens que parce qu'il avait faim. 

Voilà , Messieurs , maintenant que ferez-vous de Jé-
rémie. 

Le Tribunal qui avait écouté avec intérêt ce pauvre dia-

ble, le condamne à 1 fr. d'amende seulement. 

A peine cet acquittement est-il prononcé , qu'un grand 

bruit se fait entendre dans le fond de l'auditoire. 

Le président ordonne aux huissiers de faire sortir 

ceux qui troublent l'ordre. 

L'on entend la voix d'un homme en blouse qui s'écrie : 

« C'est indécent , je suis là depuis ce matin pour être ju-

gé ; magistrats , pourquoi me faites-vous attendre? ma-
gistrats !... » 

On le fait sortir de l'audience. 

Mais un instant après , sur l'appel de leur cause , vien-

nent s'asseoir sur le banc , Founet dit Lachapelle , Ber-

trand dit Moustache , Bromat dit Beaucollier , et Piet dit 

le Sauvage, tous quatre porteurs d'eau. Founet est ce 

même perturbateur que l'on a fait sortir de l'audience. 

Roche , témoin et plaignant , dépose en ces termes : 

« V'ià , Messieurs les juges : nous sommes tous porteurs 

d'eau , et ces quatre zhommes , depuis deux ans , m'ont 

pris pour leur victime ; ils me battent comme plâtre parce 

que je suis plus propre qu'eux , et que je plais à la pra-

tique ; il n'y a pas d'horreur qu'ils ne me fassent , ils me 

crachent, ils me calottent , et me demandent toujours de 

leur payer un canon, 

M. Péngnon , président : Mais avez-vous consenti à 

boire avec eux depuis le jour où vous vous plaignez d'a-

voir été battu f 

Roche : J'ai bu à contre-cœur, à preuve que Founet 

m'a donné un coup de pied sur la jambe dont voilà les 

marques. (Et il montre une blessure sanglante à sa jam-

be.) 

Founet, qui ne se contient plus : Malheureux , tu peux 

dire ç .i , mais lu mens ! je t'ai posé ma gratte « c'est vrai , 

parce que tu battais une femme enceinte el un pauvre 

vieillard , dont auquel ils sont à l'hôpital. 

M. le président : Taisez-vous , vous vous comportez 

frappait le 

iboiieuses 

ici d'une façon très inconvenante. Vous avez porté un 

coup très violent , et la blessure de Boche est grave. 

Founet : Ah parbleu î grave. Ah t'es ben heureux de 

n'avoir que ça , Roche , vois-tu , sans les sergens de ville 

je t'aurais estourbi ! Je voulais le tuer, Messieurs les ju-
ges... il est bien heureux ! 

M. le président : Mais c'est vous qui èles bien heureux 

de n'avoir pas fait lout le mal que vous vouliez, car au-

jourd'hui, au lieu d'avoir à vous défendre contre l'amen-

de ou la prison , vous auriez à défendre votre tête aux 
assises. 

Founet : C'est égal , voyez-vons , Roche 

sexe , c'est un malheureux , v'Ià ce que c'est. 

Quelques témoins déposent des lie-bitudes 
des prévenus. 

Le Tribunal acquitte trois des prévenus et condamne 

Founet (dit Lachapelle) à 24 h. de prison et à 50 fr. de 
dommages intérêts au profit de Roche. 

Founet : Bon, 50 fr. ! et où donc que je les trouverai ? 

est-ce au fond de mon sceau, mon. président? faites-moi 

'amitié de me dire où je trouverai 50 fr. ? Ma foi, c'est 
mpossible! 

. Les huissiers font sortir les prévenus, et l'on entend 

Founet qui -crie encore, en s'adressant aux personnes 

]u'il rencontre : Mais ousque je trouverai 50 fr. ? 

— Mademoiselle Virginité, Vertu Quatresous, est une 

ancienne industrielle, actuellement rentière et célibataire, 

connue fort avantageusement dans la rue Transuonain, 

où elle demeure à un fort joli cinquième étage en man-

sarde. C'est elle qui nous donne as renseignemens. Il y 

a 45 années qu'elle circule dans son quartier ; mais voilà 

qu'un jour elle s'éveille toute animée d'humeur vagabonde 

et curieuse, et la voilà toule remplie de ses souvenirs 

d'enfance (elle a exercé pendant trois ans l'état de culot-

tière) qui veui aller visiter les pavillons de l'industrie 

française , elte demande oit est la place de la Concorde; 

mais malheureusement elle se perd sur les boulevards, et 

il était 9 heures du soir quand elle arrive à la Madeleine. 

S'il faut en croire ia prévenue à l'audience, elle allait et 

venait sur la place, se consolant de ne pouvoir entrer 

dans les pavillons, en toisant d'un pied léger leur circon-

férence ; elle avait même cherché quelque repos en s'as-
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seyant pour ainsi dire aux pieds des Pyramides, quand un 

monsieur s'approche d'elle en lui demandant de ses nou-

velles. — Ah! c'est vous, monsieur, dit-elle; je ne vous 

connais pas, mais ça va bien et vous, monsieur? — Mais 

pas mal , mademoiselle. Voulez-vous nous promener? 

J'acceple, monsieur le président ; et depuis quelques mo-

mens, nous nous promenions en parlant de la superbe 

aiguille d'Egypte , quand un monsieur à chapeau à trois 

cornes m'invite de le suivre pour aller au poste. Je ne 

sais rien de plus, et vous pouvez voir mon innocence. 
Quant au monsieur, on lui a dit de s'en aller. 

Il paraît que le sergent de ville qui arrêta M
Ue

 Virginité-

Vertu Quatresous , n'avait pas trouvé la conversation aussi 

morale , et en avait craint les conséquences. Mais le Tri-

bunal ne trouvant aucun délit caractérisé , a renvoyé la 
prévenue des fins de la plainte. 

— La garde de service introduit dans la salle d'audien-

ce du Conseil de guerre , un jeune militaire dont les ma-

nières sont aisées et ont quelque chose de distingué qui 

contraste avec l'uniforme de simple fusilier dont il est re-

vêtu. Il prend place sur le même banc que vient de quit-

ter un de ces mauvais soldais, vrai gibier de prison et de 

salle de po ice , servant à litre de remplaçant , engage-

ment qu'ils ont contracté plutôt pour recevoir un salaire 

aussitôt dissipé dans les cabarets , que par goût pour le 

service militaire. Le premier accusé venait d'être condam-

né à quelques années de boulet. Le jeune accusé intro-

duit sert pour son compte personnel ; le sort du tirage de 

sa classe l'a désigné pour faire partie du contingent ap-

pelé à l'activité ; né de parens peu fortunés , il a reçu 

d'eux une assez belle instruction ; mais il n'a pu payer un 

autre individu pour se dispenser du service; il a obéi à la 

loi de son pays , et comme contraint et forcé , il a revêtu 

l'uniforme de soldat , et pris le mousquet. Sa conduite 

militaire fut souvent une violation de Indiscipline, et 

souvent il fut puni ; peu aimé de ses chefs , il était affec-

tionné par ses camarades , qu'il égayait quelquefois par 

ses harangues et ses discours comiques , autant que par 

quelques chansons égrillardes que la gaîté bruyante des 

corps-de-garde lui inspirait. Bref, se trouvant en can-

tonnement dans la Vendée, il se sentit un jour inspiré, et 

sacrifiant quelques instans au cuite de Bacchus , qu'il ap-

pelait à son aide , il se mit en tels frais de sacrifices et 

de libations , qu'il ne put en couvrir les dépenses qu'en 

vendant son pantalon. Quoi qu'il en soit , le jeune soldat-

poèle-orateur fut mis à la garde du camp pour tenir lieu 

de prison. Irascible par caractère, et tant soit peu échauffé 

par le vin , Coltin , tel est son nom , lâche une bordée 

d'invectives contre tous ses supérieurs en général , depuis 

le caporal de son escouade jusques et y compris le mi-

nistre de la guerre. Depuis long-temps il murmurait ainsi ; 

quelques épigrammes et quelques quolibets s'échappaient 

de temps a autreet semblaient s'adresser plus directement à 
ses chefs immédiats, sans que pourtant il y eût dans ses 

apostrophes rien de personnel. Un lieutenant s'approche 

et lui dit : — Est-ce à moi que tous ces sarcasmes sont 

appliqués ? — A vous comme à tout autre, répondit Cot-

tin , et à vous-même seul si vous voulez. Le lieutenant lui 

imposa silence, mais en vain. Cottin alors s'anime, s'exas-

père, s'écrie que ce lieutenant n'est pas f.... pour com-

mander un homme comme lui; il le traite de canaille, de 

j... f , et ne se tut que lorsqu'il fut saisi par les hom-

mes de garde, ses camarades. Une plainte fut dressée 

contre Coltin, qui a eu non-seulement à se défendre de 

l'accusation d'avoir vendu un pantalon, mais de celle plus 
grave d'insultes envers son supérieur. 

M. le président à l'accusé : Quel est votre âge? — R. 
Vingt-cinq ans. 

M. le président : Votre profession? — R. Professeur de 



latiniic, avani d'cnlrer au service, el aujourd'hui simple j 

fusillic r dans mie des compagnies du 58
e
 de ligne. 

M. le président : A quel titre servez-vous? Est-ce comme 
engage volontaire? 

L'accusé ■. Non, M. le président , je sers pour satisfaire 

à la loi sur le iTcruuimcnt de l'armée, mon père n'élant 

pas assez riche pour m'acheter un remplaçant. Il s'esi 

imposé des privations pour me faire élever. 

M. le président : Vous êies accusé d'avoir vendu un 

pantalon appartenant à l'Etat, et d'avoir insulté votre su-

périeur ; comment pouvez-vous vous justifier de celte 
double accusation. 

L'accusé avec vivacité : J'élais bien loin de penser lors-

que j'ai vendu pour quelque sous, au garde champêtre de 

la Pommeraye, ce vieux pantalon qui avait fini son ser-

vice, que cette infraction à la discipline m'atttirerait une 

acecusation aussi grave. J'ai cru que ce pantalon étant 

hors de service, ne me serait pas réclamé, et dans un mo-

ment d'élourderie produite un peu par quelques verres 

de vin, je m'en suis débarrassé. 

Mécontent d'être traîné à la garde du camp, j'ai fait 

entendre quelques paroles dont je ne me rappelle pas le 

sens, et qui ne pouvaient en avoir aucun dans la situaiion 

où je me trouvais. 

M. le président : Cependant vous devez vous rappeler 

les paroles grossières, outrageantes pour ainsi dire, dont 

vous avez accablé votre lieutenant? 

L'accusé : Je me rappèle bien que le lieutenant s'est 

approché de moi et m'a interpellé d'une manière brutale 

et fort peu convenable. Il est possible qu'alors je lui ai 

dit des choses que mon langage ordinaire et mon éduca-

tion m'auraient empêché de dire, si j'eusse été calme et 
de sang froid. 

M. le capitaine-rapporteur Lescastreyres a soutenu 

l'accusation. Dans son impartialité , il a fait remarquer 

qu'en ce qui concerne le délit d'insultes , Cottin n'avait 
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proféré d'abord que des paroles vagues , qui, étant dites 

en général, ne s'appliquaient à personne nominativement; 

elles ne portaient point encore, quoique très repréhensi-

bles, le caractère de culpabilité prévu par la loi de 1793 ; 

mais, a-t-il ajouté, il en a élé autrement après que le lieu-

tenant fut venu , à ton ou à raison , lui demander si ses 

pai oies injurieuses s'adressaient à lui personnellement, et 

que Coltin lui répondit insolemment : Oui, à vous même. 

Le Cous il, après avoir entendu 1\T Uenrion , qui a fait 

de vains efforts pour la défense de Cottin , a déclaré l'ac-

cusé coupable sur les deux chefs d'accusation , et l'a con-

damné à la peine afflictive et infamante de 5 ans de fers 

et à la dégradation militaire.. 

Cottin s'était pourvu en révision ; mais ayant appris que 

M. le lieutenant-général Pajol avait fait prendre le dossier 

au greffe , afin de demander au ministre de la guerre une 

commutation de peine , il s'est désisté de son pourvoi et 

s'en est rapporté à la sagesse de cet officier-général , afin 

de faire réduire la peine de manière à ce qu'elle soit pro-

poriionnée à la faute qu'il a commise. 

— Les vols appelés à Xaméricaine , à la grecque ou à la 

Grèce, et non pas à la graisse, comme disent les filous, ne 

discontinuent pas malgré les nombreux jugemens correc-

tionnels qui devraient avertir, non les auteurs de ces dé-
lits, mais leurs dupes. 

Un portier de la rue de Montmorency, chargé d'une 

sacoche de 5000 fr., contenant les recettes d'une maison 

de commerce, s'est laissé voler, par un Américain sur 

lequel il croyait faire un gros bénéfice, en échangeantses 
écus contre des pièces d'or. 

Un jeune homme de dix-huit ans, fils d'un habitant de 

Puteaux, près de Neuilly, s'est laissé engager aussi à tro-

quer un billet de banque de 500 fr. contre deux rouleaux 

qui contenaient, en apparence, 2000 fr. et ne renfermaient 
que de la monnaie de cuivre. 

— Dans les deux dernières audiences du Xrib 

police , trois boulangers ont encore été comlunin"!''
1
'

1
'' 

avoir exposé et mis en vente des pains n'ayj.nt^.P
01

» 

poids légal. Ce sont les sieurs Deni/.et , rue dn rlv? 
c..;„, r : o i'.,

mnn
.i„ <.„..i _. ^ " 't-itoiii ■«oui. Sain'-Grrmain , 2, à l'amende seulement; Beju' 

des Noyers-Saint-Jacques, 53 , el Lettirc, rue dé R'
 R

"'
; 

Saint-Germain , 28. Ces deux derniers étant en ̂  

récidive, outre l'amende à payer, subiront un crni •
t
* 

nemeni de vingt-quatre heures. '
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— La ville de Paris, par sa nombreuse popubik 
besoin détenir ses rues dans un' bon étal de pron 

Depuis quelque temps le Tribunal de police a pi, 

des condamnations contre un grand nombre de pers 

coupables de projection d'eaux ménagères plus ou ny? 

malpropres sur la voie publique. Dix-sept délinu 

avaient été jugés la semaine dernière. Le Tribun? 

porté samedi trois condamnations du même genre. ' 

— Ce n'est pas à 600 francs d'amende, mais à 60(1 f 

de dommages et intérêts envers MM. Seveste que \] u 

rion a été condamné comme directeur du théâtre de S , , 

Denis. ""• 

— M
mc

 Maury, rue Saint-Marc-Feydeau , lp,
 rr 

prie d'annoncer que ce n'est pas elle , mais une perse*! 

du même nom, rue Rameau , 5, qui a, au Tribunal f 
commerce , un procès avec M. Buneaux. 

— Le libraire Ambroisie Dupont, rue Vivieime, n.
 7 

de mettre en vente un nouveau roman de M. ■ Mortonca] 

tulé Mon ami Xorbert. M-. Mortonval est trop habitué 

succès maintenant pour avoir besoin d'une bienveillance 

nonce ou d'une protection d'affiche, nous pouvons donc ï" 
clarer hardiment que de tous ses ouvrages , il n'y en

 a
 pas 

nous ait fait autant de plaisir que Mon ami Norbert; c'est*' 

petit chef-d'œuvre d'observation et de bon goût. (Voir .
Bl 

Annonces). . 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON, 

vient 
j inii. 

JOURNAL DES MODES, 

LITTÉRAIRE , ARTISTIQUE ET FASHIONABLE, 

Pour parnîlre le 1" rte chaque mois, à dater de juillet prochain, contenant 40 pages d'impression in-8° sur 
papier grand raisin, vélin satiné, imprimé avec luxe. Deux belles gavures rie mortes, et un ou plusieurs dessins 
accompagneront chaque livraison La partie littéraire de ce recueil, essentiellement destinée aux supériorités 
sociales, est confiée à nos écrivons les plus distingués. — On s'abonne au Bureau, place de la Bourse, n. 8, 
maison du Lloyd français Prix pour Paris, franc de port : par an , 10 fr. ; Departemens , 12 fr. — On peut 
s'abonner pour six mois. ( Affranchir. ) 

En Vente chez AMBROISE DUPONT, rue Yivienne, n° 7. 

MON AMI 

PAR MOF.TOSVAI,, auteur du Capucin du Mara is, etc. , etc. 

Un vol. in-8", orné d'une gravure par FAUCIIERY , d'après David Prix : 7 fr. 5o c. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. | 

( Loi du 3i mars i 833. ) 

ETUDE DE tS." BOREAUX, AGB.3Ê. 

Rue Montargueil; 7 1 . 

D'un acte sous seings privés, fait double à Paris, le 
vingt-neuf mai mil huit cent lrente-quatre, enre-
gistré , 

Entre M. FJ-XIX-M ARIE BAUDOUIN, demeurant a 
Paris, rue des Récollets , n. 8 . et M. A CHILLE BAU-

DOUIN , demeurant au même endroit ; 
Appert : 

Qu'à partir dudit jour vingt-reuf mai mil huit eenl 
trente-quatre, et par modification à la société entie 
eux contractée , le dix-sept novembre mil huit cent 
trente-un, enregistre. 

La signature sociale . au lieu d'apparlenir seule-
ment à M. F ÉLIX- M ARIE BAUDOUlfs. appartiendra 
également à M. A CHILLE BAUDOUIN. 

La signature sociale sera toujours BAUDOUIN 
frères , laquelle du reste n'obligera les deux associés 
qu'autant qu'elle sera donnée pour des affaires de la 
société. 

3. BORDEAUX , agrée. 

Par acte passé devant M* Bonuaire. notaire à Paris, 
le trente-un mai mil huit cent trente-quatre, M. Léo» 
FAUCHER . directeur gérant du journal le Bien pu-
blic , a établi les bases et statuts d'une société en 
commandite, avant pour objet la publication à Paris 
du journal politique et littéraire, paraissant le di-
manche , intitulé le Bien public. 

La ral-pn sociale sera LÉox FAUCHER et C. 
Pour prendre coi naissance de l'acte de société, s'a-

dresser à M° B mnaire, boulevard Saint-Denis, n. 12, 
ou à M. le directeur du Bien public , rue Neuve-St-
Augustin, n. 7, V 

BOSNAIRE . 

mière instance de la Seine , local el issue delà pre-
mière chambie , une heure de relevée , en 25 lots , 
sans réunion ; 

1" Des belles USINES d'Yvoy, le pré et dépen-
dance , .'Huées dans l'arrondissement de Sancerre , 
département du Cher . consistant en haut fourneau , 
forges, fonderies, fenderies. et tous Us outils et us-
sensiie .i servant à l'exploitation desdiles usines. L'uf-
l'ouage de ces usines consiste eu 1484 hectares 20 ares 
de bois, divisés en 20 coupes légulièrcs. 

Ces usines, qui se recommandent spécialement par 
la supériorité des fers qu'on y fabrique , sont suscep-
tibles d'un rapport de 8il,00u f.". par an. 

2" Du DOMAINE de Bussède et dépendances, situé 
dans l'arrondissement de Bourges , département du 
Cher, consistant en bâlimens d'habitation et d'exploi-
tation , terres labourables , près, et environ £8 hec-
tares de bois 

Ces immeubles sont cslimés . par expert, à la som-
me de 898.678 fr. 20 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 2" 
août 18. 4. 

avec un établissement de bains avant 7ti pieds de face 
rue de Grammout. et 43 rue Neu've-Sidnt-Augustin. 
S'adresser à M

E Bonnaire, notaire, boulevard Saint-
Denis. 12. 

A VE.NDRE à l'amiable, TERRE patrimoniale , si-
tuée à une lieue en avant de Joigny (Yonne) , et près 
la grande roule : elle consiste, 1° en un ehàleau , 
parc, jardins et dépendances ; le tout contenant 4 hec-
tares 20 centiares; 2' en 323 hectares de bois; 3° 
30 hectares de Itères labourables ; 4° et 2 hectares de 
vignes. Son revenu est déplus de 13,000 fr. 

S'adresser il M" Moisant, notaire à Paris, rue Ja-
cob, 16 ; et à Mc Legras, notaire à Joigny. 

A VESBRE , une MAISON rue du Rocher . n. 28 , 
quartier Saint-Lazare, en parfait état rte réparations, 
"ouée par bail principal 5,000 fr. net d'impôts. 

S'ad. à M
e Pasturin, avoué, 12, rue de tirammont. 

ÉTUDE DE M" A. GU1BERT , AVOCAT AGREE, 

Rue Richelieu, 8o. 

D'un acte sous signatures privées, en date à Genève 
du vtngl-buit mai , et à Paris du sept juin mil huit 
cent trente-quatre, fait quadruble entre : 

M. ETIEKE MOR1N . banquier, demeurant à Paris, 
rue du Faubour-Poissonnière, n. 50, en ce moment à 
sa campagne à Moiitbiillaid, près Genève; 

M. ERNEST MAIGRI'., neveu, négociant, demeurant 
Paris, rue Bleue, n. 13 ; 

M. EDOUARD MORSTADT, négociant, demeurant 
à Paris, passage et hôtel Violet, h. 7. 

M. ELIE MALLET, négociant, demeurant à Paris, 
rue Breda, n. 12; , 

Ledit acte enregistré a Paris le neuf juin, par La-
hourev , aux droits de 5 -fr. 50 c 

'Il appert ce qui suit : 
Il est formé une société pour le commerce de ban-

que et de commission , faisant suite à la maison 
irmxm MOltlN et C°. 

Celle société sera en nom collectif a l'yard de 
MM. MAIGRIÎ, MORSTADT et MALI. ET. et en com-
mandite seulement à l'égard de M. MORliN 

La durée de celle sociélé est fixée à trois ans et 
demi, qui commenceront à courir le premier juillet 
mil huit cent trenlc-quatre . pour finir le trenle-un 
décembre mil huit eenl trenle-sept. 

Le siège de la société est à Paris , au domicile qui 
sera ullérieuremcnl indiqué. 

La raison sociale est MAIGKE , MORSTADT et 
MALLET. 

Chacun des trois associes gerans et solidaires aura 
la signature sociale, qui ne pourra èlre employée que 
pour les affaires de la sociélé. 

La mise commanditaire de M. ETIES.XE MORIN est 
de cent cinquante mille lianes. 

Pour extrait : 
A. GUIBERT. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE NT PX.fi , AVOUE , 

Rue du 9.9 Juillet , 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de pre-

ETUDE DE M FREMONT, AVOUE. 

Adjudication préparatoire, le 14 juin 1834, heure 
de midi, en l'audience îles criées du Tribunal civil de 
la Seine. 

En deux lois, 
1° D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sis à Saint-Denis, près Paris, grande rue de Paris, 
n, 45. estimée 35,000 fr.; 

2° De la nue-propriélé seulement d'une MAISON, 
à Saint-Dénis , rue des Urselincs, n. 10, estimée 
12.0U0 fr.; l'usufruit repose sur deux tètes, l'une de 
51 et l'autre de 52 ans. 

S'adresser 1" à M* Fremout, avoué poursuivant, rue 
Saint-Denis, hôtel Saint-Chaumont; 

2° A Me Fagniez, avoué colicitant, rue Neuvc-St-
Eustache. n. 36. 

Vente sur licitation. 
Adjudication définitive au-dessous de l'estimation, 

le dimanche 22 juin 1834, en l'étude de M" Saint-Lé-
ger, notaire à Beauvais, de la belle TERRE patrimo-
niale du Mesnil-Théribus. Mise à prix : 280,000 fr. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens : 
A M" Chevereau , avoué , demeurant à Beauvais. 

place Saint-Michel, n" 1953. poursuivant ; 
A M" Canard, avoué, demeurant en la même ville, 

3 -licitaal ; 
A M" Saint-Léger, notaire, chargé de la vente ; 
Au Mcsnil- I heribus , pour voir la propriété , à M. 

Famin, fermier; 
El au sieur Pierre Toupillier, garde de la propriété. 

ETUDE DE MU LAMBEAT. AVOUE 

à Paris, Boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication définitive sur saisie immobilière, en 
l'audience des saisie s imill ibilières du Tribunal de la 
Seine, le jeudi 19 juin 1834 , d'une M AL ON située à 
Paris, passage Navarin, mainU-liant TivOii. n. 22, sur 
la mise à prix de 3,000 fr. — S'adresser pour le-, re„-
scighemehs , 1° à M

E Lamberl, avoué poursuivant, 
boulevard poissonnière, n. 23; 2" et a M" Rozier , 
avoué de la partie saisie, nie des Petits-Champs. 45. 

ETUDE DE I« 0 LAMBERT, AVOUE 

à Paris, boulevart Poissonnière, l'i. 

Adjudication prépnt-atoi'e sur licilalion, le 1 er juil-
let 1834, en l'étude et par le ministère de M" Compa-
gnon, notait c à Fonlenay-en-Brie (Seine-et-Marne) 
en 3 lois, d'une MAISON el de deux pièces de TERRE 
siluéées à Marie, arrondissement de Coulonimiers

: 
sur la mise à prix, pour les 3 lois, de. . . 12 3u6 f 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M* Lam-
bert , avoué poursuivant, boulevard Poissonnière 
n. 23; 2" à M" Crosse, avoué, présent à la vente, rue 
C iquillière, u. 12; 3" Et à M° Compagnon, notaire à 
Fontenay-en-Biie. 

Le prix de V insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE , une MAISON rue de Grammont , n.A , 

Titre d'HUISSIER, clientelle et audience à céder. 
_ 'adresser à M. PÉÇCEREAL\ ancien administrateur 
du département de l'Aube, et ancien chef de bureau 
au ministère de la guerre, demeurant à Paris, quai de 
la mégisserie, n. 8, tous les jours jusqn'à midi. 

CABINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 
aux Tentes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. Agréés, 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite -

—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— RueMazarine, 7. Paris. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

Sans débours préliminaires. 
Seul établissement et, France s' occupant spéciale-

ment de négocier les MARIAGES . Les pères et mères 
trouveront dans l'ancienne maison de Foy et C*. , 

boulevard Poissonnière ■ n° 27. , une. riche nomencla-
ture de veuves el demoiselles dotées depuis 20,000 fr. 
jusqu'à un million ( toutes fortunes liquides et bien 
assises), et mêmes avantages en fait d'hommes. 
( Discrétion . activité et loyauté. ) Alfranchir. 

BACAHOUT 
DESARABES. 

Autorisé par deux brevets du gouvernement , accor-
dés à M. de LANORENIER, rue Richelieu, 26, a 
Paris. 

Cet aliment , dont! la célébrité augmente chaque 
jour, est le déjeûner habituel des princes arabes. Les 
expériences faites par l'Académie et la Faculté, oui 
prouvé qu'il était tiés précieux pour les convalescent. 
les poitrines malades ou irritées, les estomacs déla-
brés , les femmes délicates , les vieillards, les ra>«-
rrices , les enfans , et toutes les personnes malades, 
ou affectées de gastrites , U donne de Y embonpoint 
( Voir l'Instruction. ) Au Dépôt général , cil l'on 
trouve aussi le SIROP et la PATE de NAFE D'A-
RABIE, pour la guérison des rhumes , cutarrhes et 
autres maladies de la poitrine et de l'estomac. 

prompte et radicale 

DES MALADIES SECBÈTES, 

Par la méthode dépurativè du docteur CH . ALBEBT. 

UN BREVET D'INVENTION 
vient d'être accorde à l'auteur par le gouvernent11 -

français. 

CONSULTATIONS GRATUITES 
du Docteur, de 8 h. du matin à 8 11. du soir, 

ROE MONTORGUEtL , n. 21. 
Traitement par corresponce. — ( Affranchir. ! 

TRAITEMENT SPECIAL DES MALADIES SE-
CRETES, par le médecin PAUL , quai de l'Ecole, 
n. 6 , près le Pont-Neuf. 

GUE! 
Prompte, peu dispendieuse et garantie parfaite à 

tons les malades de France avant de rien payer , des 
maladies secrètes, dartres, boulons, ulcères, hémor-
rhoïdes, douleurs, varices, glandes et autres maladies 
humorales. — Rue de l'Egout, 8 , au Marais, de neuj 
heures à deux, par l'importante méthode du docteur 
F ERRY . (Affranchir.) 

TKAITEMEN 
VÉGÉTAL. 

Pour guérir soi-même, sans mercure , les DARTRES 

et MALADIES SE nÈTES. La méthode employé* par le 
doeteurest prompte, peu coûteuse facile à suivre sans 
dérangement, Consultation rie midi à quatre heures , 
rue Aubri-le-Boucher, n. 5, el a la pharmacie, rue 
J.-J. Rousseau, n. 21, jusqu'à dix heures du soir. 

Consultât, de 9 heures à midi, rue Richer, 6 bis. 

MALADIES SECRETES. Le traitement végétal des 
maladies simples coûte ordioajremenl 9 fr., payables 
en une seule, ou en trois fois, chez M° PoisSo», phar-
macien breveté, me du Roule. , n. H, près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les ietlres, el t joindre un man-
dai sur la poste). Nouveau traitement anti-durtrcux 
pour la guérison prompte des dartres sans la moin-
dre répercussion. 

DE PABIS. 

/IfcyEMBLEES DE CBÊARiCîE^ 

du mardi io juin. 

ZUPRELLE DUSSAULT tt C", M
J

' de nouv.«»t. CW- * 

TKICHON, liiuona<li,r. CloSur», , 

CAZEL . anc. igent d« rctuplac. militaire*. Coûûordul ,
 ( 

MAZ.EAU, etupïlwr. SyuJicat , 

du mercredi 1 1 juin. 

LEMOI NE , Î1
J
 d. vin». V.rilic. ", 

VERGNE . tailleur. Clôture , j 

MUKAND, f.,br. de socques. CiÔture , 
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En Beîstrf à Paris , le 

Reçu un franc dia centimes 

I KFRIMCRU: P1HAN-DELAFOREST ifioti^ 

Uue des Boiis-Knftn» , »• 

Vu par le maire du 4' arrondissement , P 
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